
Domaine d'application

Etablissements médico-sociaux (EMS) du canton de Vaud

Compléments d’information sur le port de

gants de ménage pour les équipes

soignantes

Les gants de ménage (gants en caoutchouc à usages multiples nominatifs) en vinyle
ou nitrile sont recommandés pour le nettoyage des appareils sanitaires, manipulation
de produits de désinfection, nettoyage manuel général et évacuation des déchets. Le
port de gants de soins à usage unique est toléré pour le personnel soignant, lors de
gestes de courte durée, sans immersion dans le produit détergent/désinfectant. Un
chiffon ou lingette imbibée du produit détergent/désinfectant sera utilisé pour ce type
de nettoyage.

Fiche technique

Indications au port de
gants de ménage
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Etablissements concernés
EMS, EPSM, ESE, CAT



Désinfection de l'environnement direct du patient (cadre de lit, housse de
matelas, sonnette, barrières, télécommande, table de nuit, etc)

 

Nettoyage et désinfection du lit au départ du patient  

Désinfection des dispositifs médicaux/équipements (chariots de soins,
statifs, balances assises, etc. …)

 

Dépose du matériel  immergeable devant être retraité dans les bacs de
pré-désinfection

 

Nettoyage le matériel  provenant des bacs de pré-désinfection X
immersion
mains dan
produit

Rinçage le matériel immergeable préalablement pré-désinfecté X
immersio
des main
dans le
produit

Manipulation des produits non dilués de détergeant/désinfectant X
immersion
mains dan
produit

Nettoyage et désinfection des souillure visibles  

Situations nécessitant le port de gants lors

d'entretien de l'environnement

Exemples de situations Gants de ménages individuels Gants de soins à usage
unique

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les gants de ménage sont de préférence nominatifs, cependant il est possible de
mettre des gants à usage unique sous les gants de ménage communs. Après usage,
les gants de ménage doivent être retournés, lavés avec un détergent (produit à
vaisselle) et mis à sécher.


